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Liban
Question écrite n° 11283

Texte de la question

M Francois Leotard attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'action
humanitaire, sur un certain nombre d'initiatives individuelles francaises destinees a venir en aide aux chretiens
du Liban. Ces initiatives a but medical se trouvent souvent confrontees a un manque de moyens sur place. Cet
engagement humanitaire est un vibrant temoignage de l'interet de nos compatriotes en faveur de cette cause.
C'est pourquoi, il lui demande de quelle maniere le Gouvernement francais entend relayer ces differentes
actions, afin de faciliter leur mission.

Texte de la réponse

Reponse. - La question evoquee par M le depute souleve le probleme de l'aide humanitaire privee destinee aux
libanais chretiens. Le Gouvernement francais aidera et soutiendra toutes les initiatives des associations
humanitaires, travaillant au Liban. Conformement a la politique de la France dans ce pays, aux principes de
l'aide humanitaire, et sans descrimination entre les Communautes, ce soutien ira vers les organismes tant du
cote chretien que musulman. Il ne peut exister en ce domaine de choix entre les victimes. Toutes les zones du
Liban ont souffert de la guerre et l'aide humanitaire doit se situer au dessus des facteurs confessionnels qui
dechirent ce pays depuis 1974. Pour la zone chretienne, particulierement eprouvees, la France aza evacue plus
de 30 blesses graves, fourni 40 tonnes de materiel medical, livre 6 000 tonnes de petrole pour la centrale de
Zouk et envisage a terme, la reconstruction de ce meme centrale et des stations de pompage d'eau. Quoi qu'il
en soit tout aide ou tout soutien francais continuera a obeir a ces prinipes d'equite et d'egalite seuls capables
d'arracher le Liban au drame terrible qui, sans repit, le frappe et le dechire.
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